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Marché commun. Elle n'intervient pas, cependant, pour tous les
produits considérés, ni dans une mesure égale, et cela par suite de
l'intervention de la « règle du butoir ». En effet, conformément aux dispositions

du Traité de Rome, une réduction pratiquée par un des pays
membres ne peut avoir pour résultat de ramener les nouveaux droits
de douane nationaux à des taux inférieurs à ceux du tarif extérieur
commun qui forme butoir. Ainsi, la réduction qui vient d'intervenir
peut, selon les cas d'espèce, être plus faible, voire nulle pour les
produits suisses, si le niveau du tarif extérieur commun est déjà atteint.

Informations agricoles. — Du Service de presse agricole, nous
extrayons les informations suivantes : Augmentation considerable de
la production de fourrages mélangés. — Selon l'estimation des milieux
spécialisés, 40 à 50% des importations de fourrages concentrés
auraient été transformés en fourrages mélangés l'année dernière. On
relève toutefois que la production industrielle de fourrages mélangés
est sensiblement plus élevée dans certains autres pays européens. Cela
montre que nos écoles d'agriculture et autres instituts ont insisté en
premier lieu sur l'utilisation de fourrages non mélangés et sur les
mélanges effectués à la ferme.

Par rapport à l'année précédente, les prix des fourrages mélangés
n'ont guère subi de modification. Ainsi que le signale l'Association
suisse des fabricants d'aliments fourragers dans son rapport annuel,
l'évolution des prix s'est maintenue constamment dans les limites
raisonnables. L'indice des prix des matières fourragères calculé par le
Secrétariat des paysans suisses s'établissait à 102,3 points en 1962.
C'est dire (pie les prix des matières fourragères n'ont pratiquement pas
varié depuis 1943 ; ils ne sont par conséquent pas cause de l'augmentation

des coûts de la production agricole.
La récolte des cerises s'annonce abondante. — Selon les indications

de la Centrale fruitière de Liestal, la récolte des cerises atteindra

cette année son point culminant vers le 12 juillet dans les régions
du nord-ouest de la Suisse. Cette prévision se fonde sur des comparaisons

de température effectuées depuis de nombreuses années. Les
arbres sont abondamment chargés ; en raison des conditions
atmosphériques, on peut s'attendre à ce que les fruits soient particulièrement

charnus. Si le temps ne vient pas contrecarrer cette évolution,
la récolte de cerises sera abondante cette année également.
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